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QUESTION 4* - ARTICLE 5.6 "CIRCONSTANCES SPECIALES"

Communication du Venezuela

La Mission permanente du Venezuela a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 8 septembre 1997.

______________

Les "circonstances spéciales" justifiant l'ouverture d'une enquête d'office sont un autre point
qui a suscité des interprétations diverses chez les pays Membres.

On pourrait à cet égard considérer comme une "circonstance spéciale" le cas où la branche
de production nationale est très fragmentée, ce qui empêche les producteurs de se regrouper pour
présenter une demande dans le cadre de l'enquête ou empêche de déterminer la "part majeure" de la
production nationale. En tout état de cause, certains membres du Groupe spécial ayant proposé de
dresser une liste des circonstances qui ne seront pas considérées comme des circonstances spéciales
aux fins de l'ouverture d'une enquête d'office, on pourrait inclure dans cette liste le cas où des
producteurs nationaux seraient regroupés en un syndicat ou une association et celui où une branche
de production nationale présenterait un certain degré de concentration.

*Les différentes questions figurent dans le document G/ADP/W/401.




